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DECISION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DE LA FONDATION 

HOSPITALIÈRE DE LA MISÉRICORDE COMME CENTRE DE VACCINATION 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.3111-1 à L3112-1 et D3111-22 à 

D3111-26 ; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ;  

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du ministre de la santé en date du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers 

accompagnant les demandes d’habilitation, présentées en application de l’article D.3111-23 du 

code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de performance 

en application des articles D. 3111-25 et D. 3112-10 du code de la santé publique modifié ; 

 

VU la décision du 31 décembre 2018 portant à habilitation la fondation hospitalière de la 

miséricorde en tant que centre de vaccination ;  

 

VU la décision du 13 décembre 2021 portant à renouvellement l’habilitation la fondation 

hospitalière de la miséricorde en tant que centre de vaccination ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 06 août 

2024 est conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un centre de 

vaccination ; 

 

D É C I D E 

 

 

Article 1 : La fondation hospitalière de la miséricorde est habilitée comme centre de 

vaccination gratuite, ainsi que ses antennes. Le site principal du centre de vaccination est situé 

au 49 rue Gémare bâtiment les cordeliers 14 000 Caen.  

 

Article 2 : Le centre de vaccination de la fondation hospitalière de la miséricorde est habilité à 

intervenir sur les départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne. 
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Article 3 : Cette habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 

2025.  

 

Article 4 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie et le centre de vaccination de la fondation hospitalière de la miséricorde fixe les 

modalités de financement de ses missions. 

 

Article 5: Le centre de vaccination de la fondation hospitalière de la miséricorde fournit 

annuellement un rapport d’activité et de performance concernant son activité de vaccination. 

 

Article 6 : Si les modalités de fonctionnement du centre de vaccination ne permettent plus de 

répondre aux obligations fixées aux articles D. 3111-23 et D. 3112-25 du code de la santé 

publique, le directeur général de l’Agence régionale de santé met en demeure l’établissement 

de s’y conformer dans le délai qu’il fixe. En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, 

l’habilitation peut être suspendue. 

Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être 

retirée. 

 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet dans le délai franc de deux mois à compter de 

la date de notification au centre de vaccination d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen 

www.telerecours.fr  

 

Article 8 : La directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à la direction de la fondation 

hospitalière de la miséricorde et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

Région ainsi qu’aux préfectures du Calvados, de la Manche et de l’Orne.  

 

 

Fait à Caen, le 17/12/2024 

 

Le Directeur général, 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DU CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EURE-SEINE COMME CENTRE DE VACCINATION 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.3111-1 à L3112-1 et D3111-22 à 

D3111-26 ; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ;  

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du ministre de la santé en date du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers 

accompagnant les demandes d’habilitation, présentées en application de l’article D.3111-23 du 

code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de performance 

en application des articles D. 3111-25 et D. 3112-10 du code de la santé publique modifié ; 

 

VU la décision du 31 décembre 2018 portant à habilitation le centre hospitalier intercommunal 

Eure-Seine en tant que centre de vaccination ;  

 

VU la décision du 13 décembre 2021 portant à renouvellement l’habilitation du centre 

hospitalier intercommunal Eure-Seine en tant que centre de vaccination  

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 9 

septembre 2024 est conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un centre 

de vaccination ; 

 

D É C I D E 

 

Article 1 : Le centre hospitalier intercommunal Eure-Seine est habilité comme centre de 

vaccination gratuite, ainsi que ses antennes. Le site principal du centre de vaccination est situé 

au CH Eure-Seine rue Léon Schwartzenberg 27015 Evreux. 

 

Article 2 : Le centre de vaccination du centre hospitalier intercommunal Eure-Seine est habilité 

à intervenir sur le département de l’Eure. 

 

Article 3 : Cette habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 

2025. 
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Article 4 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie et le centre de vaccination du centre hospitalier intercommunal Eure-Seine fixe les 

modalités de financement de ses missions. 

 

Article 5 : Le centre de vaccination du centre hospitalier intercommunal Eure-Seine fournit 

annuellement un rapport d’activité et de performance concernant son activité de vaccination. 

 

Article 6 : Si les modalités de fonctionnement du centre de vaccination ne permettent plus de 

répondre aux obligations fixées aux articles D. 3111-23 et D. 3112-25 du code de la santé 

publique, le directeur général de l’Agence régionale de santé met en demeure l’établissement 

de s’y conformer dans le délai qu’il fixe. En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, 

l’habilitation peut être suspendue. 

Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être 

retirée. 

 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet dans le délai franc de deux mois à compter de 

la date de notification au centre de vaccination d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen 

www.telerecours.fr  

 

Article 8 : La directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à la direction du centre 

hospitalier intercommunal Eure-Seine et publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de Région ainsi qu’à la préfecture de l’Eure.  

 

 

Fait à Caen, le 17/12/2024 

 

Le Directeur général, 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DU CENTRE 

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN COMME CENTRE DE VACCINATION 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.3111-1 à L3112-1 et D3111-22 à 

D3111-26; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ;  

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du ministre de la Santé en date du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers 

accompagnant les demandes d’habilitation, présentées en application de l’article D.3111-23 du 

code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de performance 

en application des articles D. 3111-25 et D. 3112-10 du code de la santé publique modifié ; 

 

VU la décision du 31 décembre 2018 portant à habilitation du centre hospitalier universitaire 

de Caen en tant que centre de vaccination ;  

 

VU la décision du 13 décembre 2021 portant à renouvellement l’habilitation du centre 

hospitalier universitaire de Caen en tant que centre de vaccination ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 09 

septembre 2024 est conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un centre 

de vaccination ; 

 

D É C I D E 

 

 

Article 1 : Le centre hospitalier universitaire de Caen est habilité comme centre de vaccination 

gratuite, ainsi que ses antennes. Le site principal du centre de vaccination est situé avenue de 

la Côte de Nacre 14000 Caen. 

 

Article 2 : Le centre hospitalier universitaire de Caen est habilité à intervenir sur les 

départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne. 
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Article 3 : Cette habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 

2025.  

 

Article 4 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie et le centre de vaccination du centre hospitalier universitaire de Caen fixe les 

modalités de financement de ses missions. 

 

Article 5 : Le centre de vaccination du centre hospitalier universitaire de Caen fournit 

annuellement un rapport d’activité et de performance concernant son activité de vaccination. 

 

Article 6 : Si les modalités de fonctionnement du centre de vaccination ne permettent plus de 

répondre aux obligations fixées aux articles D. 3111-23 et D. 3112-25 du code de la santé 

publique, le directeur général de l’Agence régionale de santé met en demeure l’établissement 

de s’y conformer dans le délai qu’il fixe. En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, 

l’habilitation peut être suspendue. 

Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être 

retirée. 

 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet dans le délai franc de deux mois à compter de 

la date de notification au centre de vaccination d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen 

www.telerecours.fr  

 

Article 8 : La directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à la direction du centre 

hospitalier universitaire de Caen et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région ainsi qu’aux préfectures du Calvados, de la Manche et de l’Orne.  

 

 

Fait à Caen, le 17/12/2024 

 

Le Directeur général, 

François MENGIN LECREULX 
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R28-2024-12-13-00006

Arrêté du 13 décembre 2024 portant nomination

des membres du conseil départemental de la

Manche au sein du conseil d'administration de

l'union de recouvrement des cotisations de

sécurité sociale et d'allocations familiales de

Normandie N° 8
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 
 
 

Arrêté du 13 décembre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil départemental de la Manche 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 
 

N° : 8 
 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7,    
 
Vu les arrêtés des 31 décembre 2021, 28 janvier, 11 et 18 février, 13 octobre 2022, 12 octobre 2023,  
29 janvier et 4 novembre 2024 portant nomination des membres du conseil départemental de la Manche au 
sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommé membre suppléant du conseil départemental de la Manche au sein du conseil d’administration 
de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Normandie, en 
tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération française de l’encadrement 
– Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 
 
M. Venceslas LECONTE, en remplacement de M. Pascal LATROUITTE 
 
  

Direction de la sécurité sociale - R28-2024-12-13-00006 - Arrêté du 13 décembre 2024 portant nomination des membres du conseil

départemental de la Manche au sein du conseil d'administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et

d'allocations familiales de Normandie N° 8

30



 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 
 

Fait le 13 décembre 2024 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l’emploi, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-18-00012

AR 228-2024

Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la pêche à la

coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le

secteur « Baie de Seine »
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 18 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 228 / 2024

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Baie de Seine » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°208/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BDS-E-19- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie fixant les conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°216/2024 du 11 décembre 2024 fixant les jours de pêche, le nombre de
débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur
« Baie de Seine » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes  placées sous  sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie du 18 décembre 2024;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant  la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir une
gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de la décision du préfet de
région Normandie fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques, la pêche
de la coquille Saint-Jacques s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Périodes Jours Dates Temps de pêche Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 49 Dimanche 08/12/24 06h30 - 09h00

quatre débarques autorisées
sur cinq jours

Semaine 50

Lundi 09/12/24 07h30 - 10h00
Mardi 10/12/24 08h30 - 11h00

Mercredi 11/12/24 09h30 - 12h00
Jeudi 12/12/24 11h00 - 13h30

Vendredi 13/12/24
PAS DE PÊCHE

Samedi 14/12/24
Dimanche 15/12/24 14h30 - 17h00

six débarques autorisées sur
sept jours

Semaine 51

Lundi 16/12/24 15h00 - 17h30
Mardi 17/12/24 15h30 - 18h00

Mercredi 18/12/24 16h30 - 19h00
Jeudi 19/12/24 17h00 - 19h30

Vendredi 20/12/24 17h30 - 20h00
Samedi 21/12/24 18h30 - 21h00

Dimanche 22/12/24

PAS DE PÊCHE

Semaine 52

Lundi 23/12/24

Mardi 24/12/24
Mercredi 25/12/24

Jeudi 26/12/24 10h30 - 13h00

trois débarques autorisées sur
quatre jours

Vendredi 27/12/24 11h30 - 14h00
Samedi 28/12/24 12h00 - 14h30

Dimanche 29/12/24 13h00 - 15h30

Semaine 01

Lundi 30/12/24
PAS DE PÊCHEMardi 31/12/24

Mercredi 01/01/25
Jeudi 02/01/25 16H00 - 18H30 une débarque

Vendredi 03/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 04/01/25
Dimanche 05/01/25 06h00 - 08h30 trois débarques autorisées
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trois débarques sur cinq jours

Semaine 02

Lundi 06/01/25 07h00 - 09h30

Mardi 07/01/25 07h30 - 10h00

Mercredi 08/01/25 08h30 - 11h00

Jeudi 09/01/25 10h00 - 12h30

Vendredi 10/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 11/01/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 : 

L’arrêté préfectoral n°216/2024 susvisé est abrogé.

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne, Haut de France
OP façade 
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-12-18-00011

AR 229-2024

Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la pêche à la

coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le

secteur « Bande Côtière »
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 18 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 229/ 2024

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°213/2024 portant modification de l’arrêté n°205/2024 fixant les jours
de  pêche  et  le  nombre  de  débarquements  autorisés  pour  la  pêche à  la  coquille  Saint-
Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière »

Vu  l’arrêté préfectoral n°217/2024 du 11 décembre 2024 fixant les  jours  de pêche, le  nombre de
débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur
« Bande Côtière » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;
Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie du 18 décembre 2024 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Horaires Bande Côtière (BC1 et BC3)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC1 / BC3

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 49 Dimanche 08/12/24 08h00 – 14h00

quatre débarques autorisées sur
cinq jours

Semaine 50

Lundi 09/12/24 09h00 - 15h00
Mardi 10/12/24 10h00 - 16h00

Mercredi 11/12/24 11h00 - 17h00

Jeudi 12/12/24 12h00 - 18h00

Vendredi 13/12/24
PAS DE PÊCHE

Samedi 14/12/24
Dimanche 15/12/24 13h30 - 19h30

six débarques autorisées sur
sept jours

Semaine 51

Lundi 16/12/24 14h00 - 20h00
Mardi 17/12/24 15h30 - 21h30

Mercredi 18/12/24 16h00 - 22h00
Jeudi 19/12/24 16h00 - 22h00

Vendredi 20/12/04 07h00 - 13h00
Samedi 21/12/24 08h00 - 14h00

Dimanche 22/12/24 PAS DE PÊCHE
Semaine 52 Lundi 23/12/24

PAS DE PÊCHEMardi 24/12/24
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Mercredi 25/12/24
Jeudi 26/12/24 11h30 - 17h30

trois débarques sur quatre jours
Vendredi 27/12/04 12h30 - 18h30
Samedi 28/12/24 13h30 - 19h30

Dimanche 29/12/24 14h30 - 20h30

Semaine 01

Lundi 30/12/24
PAS DE PÊCHEMardi 31/12/24

Mercredi 01/01/25
Jeudi 02/01/25 16h00-22h00 une débarque sur un jour 

Vendredi 03/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 04/01/25
Dimanche 05/01/25 7h00 - 13h00

trois débarques sur cinq jours

Semaine 02

Lundi 06/01/25 7h00 - 13h00
Mardi 07/01/25 8h00 - 14h00

Mercredi 08/01/25 9h00 - 15h00
Jeudi 09/01/25 10h00 - 16h00

Vendredi 10/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 11/01/25

Horaires Bande Côtière (BC4 et BC5)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC4 / BC5

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 49 Dimanche 08/12/24 08h30 - 12h30

quatre débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 50

Lundi 09/12/24 09h30 - 13h30
Mardi 10/12/24 10h30 - 14h30

Mercredi 11/12/24 11h30 - 15h30

Jeudi 12/12/24 13h00 - 17h00

Vendredi 13/12/24
PAS DE PÊCHE

Samedi 14/12/24
Dimanche 15/12/24 15h00 - 19h30

six débarques autorisées sur sept
jours

Semaine 51 Lundi 16/12/24 15h30 - 20h00
Mardi 17/12/24 16h00 - 20h30

Mercredi 18/12/24 16h30 - 21h00
Jeudi 19/12/24 17h30 - 22h00

Vendredi 20/12/04 06h30 - 11h00
Samedi 21/12/24 07h00 - 11h30

Dimanche 22/12/24
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PAS DE PÊCHE

Semaine 52

Lundi 23/12/24
Mardi 24/12/24

Mercredi 25/12/24
Jeudi 26/12/24 12h00 - 16h30

trois débarques sur quatre jours
Vendredi 27/12/04 13h00 - 17h30
Samedi 28/12/24 14h00 - 18h30

Dimanche 29/12/24 15h00 - 19h30

Semaine 01

Lundi 30/12/24
PAS DE PÊCHEMardi 31/12/24

Mercredi 01/01/25
Jeudi 02/01/25 16h30 - 21h00 une débarque sur un jour 

Vendredi 03/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 04/01/25
Dimanche 05/01/25 7h00 - 11h30

trois débarques sur cinq jours

Semaine 02

Lundi 06/01/25 7h30 - 12h00
Mardi 07/01/25 8h30 - 13h00

Mercredi 08/01/25 9h30 - 14h00
Jeudi 09/01/25 11h00 - 15h30

Vendredi 10/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 11/01/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral n°217/2024 susvisé est abrogé.

Article 3 :
Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

Article 4 :

Conformément à l’arrêté n°213/2024 susvisé, la pêche des coquilles Saint-Jacques, à la drague, est
fermée à compter du vendredi 13 décembre 2024 à 00h00 jusqu’à la fin de la campagne, dans la
zone  dérogatoire  visée  à  l’article  2  de  la  délibération  n°2023/CSJ-BC-E-18  validée  par  arrêté
préfectoral n°206/2023 susvisé. Elle est délimitée dans la bande côtière des 3 à 6 milles à l’Ouest par
les coordonnées 0°58’ Est et à l’Est par la limite séparative des départements de la Seine-Maritime et
de la Somme. 
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Article 5     :  
Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRM MEMN – MT – Moyens nautiques
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 18 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 226/2024

Portant dérogation au nombre de débarquements et aux quantités maximales de détention et de
stockage autorisées pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur

Manche Est
(semaines 01 et suivantes)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 août 2020 portant approbation d'une délibération du Comité national
des pêches maritimes et des élevages marins relative aux conditions d'exercice de la pêche à la
coquille Saint-Jacques ;

Vu l'arrêté  préfectoral n°103/2021 du 18 août 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des
zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes  placées sous  sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant  les propositions de la  commission interrégionale Coquille Saint-Jacques Manche-
Est réunie le 17 décembre 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;
Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

En application de l’article 8.5 de la délibération du CNPMEM rendue obligatoire par l’arrêté
ministériel du 21 août 2020 susvisé, et sous réserve des limites d’exploitation fixées par le
permis  de navigation du navire,  les  quantités  maximales  de détention et  de stockage de
coquilles Saint-Jacques autorisées à bord pour à partir de la semaine 1 sont les suivantes :

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie et des Hauts de France
PREMAR Manche-mer du Nord
DPMA – BGR
DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 

Nord
DI Douanes de Rouen
Criées
CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et 
Bretagne
OP FROM NORD, OPN, CME
DIRM MEMN, DIRM NAMO, moyens nautiques
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 18 décembre 2024

ARRÊTÉ n° 227 / 2024

Fixant les jours de pêche et le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la
coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  règlement (CE) n°1224/2009 modifié du Conseil  du 20 novembre 2009 instituant un
régime  communautaire  de  contrôle  afin  d’assurer  le  respect  des  règles  de  la  politique
commune de la pêche ;

Vu le  règlement  d'exécution  (UE)  n°404/2011  de  la  Commission  du  8  avril  2011  portant
modalités  d’application  du  règlement  (CE)  1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la
pêche ;

Vu le règlement (UE) n°2019/1241 modifié du Parlement européen et du Conseil du 20 juin
2019 relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes
marins par des mesures techniques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  12  mai  2003  modifié  portant  réglementation  de  la  pêche  des
coquilles Saint-Jacques ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2010 modifié réglementant l'usage et les caractéristiques de
la drague pour la pêche des coquilles Saint-Jacques dans les eaux françaises des zones CIEM
IV, VII et VIII ;

Vu  l’arrêté ministériel du 21 août 2020 portant approbation d'une délibération du Comité
national des pêches maritimes et des élevages marins relative aux conditions d'exercice de la
pêche à la coquille Saint-Jacques ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l'arrêté préfectoral n°103/2021 modifié du 18 août 2021 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°121/2021 rendant obligatoire la délibération n°2021/C-CSJ-BC-20 du
comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  (CRPMEM)  de  Normandie
portant sur  la  création de la  licence de pêche COQUILLE St JACQUES – Gisement Bande
côtière Seine-Maritime ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°067/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-BDS-03
portant création de la licence de pêche COQUILLE St JACQUES – Gisement Baie de Seine ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu les  propositions de la commission interrégionale coquille Saint-Jacques réunie le 17 décembre
2024 ;

Considérant la nécessité de mettre en place des zones de pêche cohérentes pour assurer une gestion
de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques de la flottille pratiquant le métier de
la coquille Saint-Jacques en zone CIEM VIId ;

Considérant la nécessité d’augmenter la fréquence d’émission de la balise VMS pour s’assurer du
respect des différentes zones de pêche par les navires et l’absence de cadencement défini dans
l'arrêté ministériel du 21 août 2020 susvisé ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :
La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans les zones dites « du large » et « du
proche extérieur » du secteur Manche-Est.

Le secteur Manche-Est visé à l’article 7 de la  délibération B45/2020 du bureau du comité
national  des  pêches  et  des  élevages  marins  approuvée  par  l’arrêté  du  21  août  2020  du
ministère de la mer comprend la zone dite « du large » au nord du parallèle 49°41,84’ Nord et
la zone dite du « proche extérieur » au sud de ce même parallèle.

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans les zones « du large » et « du proche
extérieur » à partir de la semaine 01 dans les conditions suivantes :
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 Périodes Dates d’ouverture de la
pêche

Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

 Semaines 01 à 19
Du lundi 30/12/2024 à 00h00
au  dimanche  11/05/2025  à
23h59

4 débarques possibles sur 7
jours

 Périodes Dates d’ouverture de la
pêche

Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

 Semaine 20
Du lundi 12/05/2025 à 00h00
au  mercredi  14/05/2025  à
23h59

3 débarques possibles sur 3
jours

En dehors des jours d'ouverture, dans toute la zone de compétence du préfet de la région
Normandie telle que définie à l'article R*911-3 (point I  − 1°)  du code rural et de la pêche
maritime, la pêche est interdite.

De  même,  dans  toute  cette  zone  de  pêche,  les  débarquements  sont  limités  à  un  seul
débarquement par jour de 00h00 à 23h59.

Article 2     : Transit et pêche en zone interdite  

Dans  les  zones  interdites  à  la  pêche  de  la  coquille  Saint-Jacques,  lorsqu’ils  ciblent  cette
espèce, les navires maintiennent une vitesse supérieure à 7 nœuds en suivant une route la
plus rectiligne possible. Les dragues doivent être visibles au niveau du portique lors de ces
opérations de transit.

Article 3     : VMS  

En  complément  de  l’article  5  de  la  délibération  B45/2020  rendue  obligatoire  par  l'arrêté
ministériel du 21 août 2020 susvisé et pendant toute la durée de la campagne, la balise VMS
doit être réglée de façon à émettre toutes les 15 minutes dans le secteur Manche-Est pour les
navires pratiquant la pêche de la coquille Saint-Jacques.

Article 4     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation
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Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie et des Hauts de France
PREMAR Manche-mer du Nord
DG AMPA – BGR
DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 
Nord

DI Douanes de Rouen
Criées
IFREMER
CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et 
Bretagne
OP FROM NORD, OPN, CME
DIRM MEMN, DIRM NAMO, MOYENS NAUTIQUES
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Décision n° 1113 / 2024 
 

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME CAROLINE LEFEBVRE-EVENOT 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment son 
article 13, 

 
la 

de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 

 déléguée auprès de la Ministre de 
la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  
 
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée  Foncier de 

Normandie et la Commune de LA CHAPELLE AU MOINE en date du 3 Juin 2019, après décision du 
Directeur Général   4 Avril 2019 et délibération du 
Conseil Municipal de LA CHAPELLE AU MOINE du 17 Mai 2019, 

 
Considérant la délibération du Conseil Municipal de LA CHAPELLE AU MOINE en date du 21 Mars 

immobilier ci-
dessous désigné, en son nom. 

 

-dessous décrit, 
dans les termes et conditions fixées dans la Convention de Réserve Foncière susvisée. 

 
l Office Notarial «PIAZZA & POLIN, NOTAIRES 

ASSOCIES »  dont le siège est à FLERS (61100), 24 Rue Henri Véniard, 
 Normandie. 

 
 
  
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée 

, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de , collectivité 
territoriale FLERS (61100), 41 Rue de la Boule, identifiée sous le numéro 
2000358, , sis à LA CHAPELLE AU 
MOINE (61100), Le Bourg et 8 rue Principale, cadastré section A numéros 40, 51, 52, 53, 56, 513, 752, 
756, 757, 758, 759, 760, 853, 855, 967, 968, 969, 971 totale de 44a 85ca,  

moyennant le prix de CINQUANTE-SIX MILLE NEUF CENT QUARANTE-HUIT EUROS ET 
QUATRE-VINGT-TREIZE CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (56 948,93  T.T.C.), valable 

31 Décembre 2024, se décomposant en valeur foncière pour 44.850 
 2.437,09 , les frais  et la TVA 

au taux de 20% calculé sur prix total d'un montant de 9.491,49  
 ; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux 

légal. 
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Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, Notifiée à ROUEN le 
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Décision n° 1011/2024 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME CAROLINE LEFEBVRE-EVENOT 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme, 
 

Considérant la Convention de Réserve Foncière signée entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la Commune de La Londe, le 3 janvier 2017, après délibération du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 14 octobre 2016, pour la prise en 
charge de l’opération, et décision du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2024 pour autoriser la 
présente rétrocession, 

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par l’étude notariale sise à NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE, Société par Actions Simplifiée « Demi-Lune & Associés », Société titulaire d'Offices 
Notariaux à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (76960), à ISNEAUVILLE (76230) et à BARENTIN 
(76360), et dont le siège est à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (Seine-Maritime), 3 rue Charles de 
Gaulle, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer 
l’acte authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

la Société dénommée LOGEO SEINE, Société anonyme à conseil d'administration au capital de 
65.570.013,25 €, dont le siège est à LE HAVRE (76600), 139 cours de la République, identifiée au 
SIREN sous le numéro 367500899 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LE 
HAVRE, 

d’une grande parcelle de terrain sur laquelle se trouve une dépendance à usage anciennement de 
bureaux et un bâtiment en tôle blanche en mauvais état, sis à LA LONDE, lieudit « 13, Rue Samson 
Lepesqueur », cadastré section AA numéros 241, d’une superficie cadastrale de 2ha 24a 82ca, et 242, 
d’une superficie cadastrale de 49a 36ca, 

moyennant le prix de HUIT CENT SOIXANTE-TREIZE MILLE SIX CENT CINQ EUROS ET 
TRENTE-NEUF-CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (873.605,39 € T.T.C.), valable jusqu’au 
30 décembre 2024, se décomposant en valeur foncière pour 840.000,00 €, auquel s'ajoutent les frais 
d’acquisition d’un montant de 30.550,35 € et la TVA sur marge au taux de 10% d'un montant de 3.055,04 
€, il convient de déduire de ce prix le montant du dispositif d’abaissement de charge foncière s’élevant 
à CINQ CENT TRENTE-SEPT MILLE DEUX CENT SOIXANTE-DEUX EUROS TOUTES TAXES 
COMPRISES (537.262,00 € T.T.C), soit un prix de cession retenu, après dispositif ACF, de TROIS 
CENT TRENTE-SIX MILLE TROIS CENT QUARANTE-TROIS EUROS ET TRENTE-NEUF CENTIMES 
(336.343,39 €) stipulé payable comptant au jour de la signature de l’acte ; passé ce délai, la partie du 
prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

 
Fait à ROUEN, le Notifiée à Rouen le  

   Le Directeur Général  à Madame Caroline LEFEBVRE-

EVENOT, 

 Bon pour accord,  

19-12-2024 19-12-2024
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Décision n° 1128/2024 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME ELSA BERTON 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme, 
 

Considérant la Convention de Réserve Foncière signée entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la Commune de La Londe, le 3 janvier 2017, après délibération du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 14 octobre 2016, pour la prise en 
charge de l’opération, et décision du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2024 pour autoriser la 
présente rétrocession, 

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par l’étude notariale sise à NOTRE DAME DE 

BONDEVILLE, Société par Actions Simplifiée « Demi-Lune & Associés », Société titulaire d'Offices 
Notariaux à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (76960), à ISNEAUVILLE (76230) et à BARENTIN 
(76360), et dont le siège est à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (Seine-Maritime), 3 rue Charles de 
Gaulle, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Elsa BERTON, Adjointe au 
Directeur des Interventions et du Foncier de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de 
signer l’acte authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public 
Foncier de Normandie procède à la cession au profit de : 

la Société dénommée LOGEO SEINE, Société anonyme à conseil d'administration au capital de 
65.570.013,25 €, dont le siège est à LE HAVRE (76600), 139 cours de la République, identifiée au 
SIREN sous le numéro 367500899 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LE 
HAVRE, 

d’une grande parcelle de terrain sur laquelle se trouve une dépendance à usage anciennement de 
bureaux et un bâtiment en tôle blanche en mauvais état, sis à LA LONDE, lieudit « 13, Rue Samson 
Lepesqueur », cadastré section AA numéros 241, d’une superficie cadastrale de 2ha 24a 82ca, et 242, 
d’une superficie cadastrale de 49a 36ca, 

moyennant le prix de HUIT CENT SOIXANTE-TREIZE MILLE SIX CENT CINQ EUROS ET 
TRENTE-NEUF-CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (873.605,39 € T.T.C.), valable jusqu’au 
30 décembre 2024, se décomposant en valeur foncière pour 840.000,00 €, auquel s'ajoutent les frais 
d’acquisition d’un montant de 30.550,35 € et la TVA sur marge au taux de 10% d'un montant de 3.055,04 
€, il convient de déduire de ce prix le montant du dispositif d’abaissement de charge foncière s’élevant 
à CINQ CENT TRENTE-SEPT MILLE DEUX CENT SOIXANTE-DEUX EUROS TOUTES TAXES 
COMPRISES (537.262,00 € T.T.C), soit un prix de cession retenu, après dispositif ACF, de TROIS 
CENT TRENTE-SIX MILLE TROIS CENT QUARANTE-TROIS EUROS ET TRENTE-NEUF CENTIMES 
(336.343,39 €) stipulé payable comptant au jour de la signature de l’acte ; passé ce délai, la partie du 
prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

 
Fait à ROUEN, le Notifiée à Rouen le  

   Le Directeur Général  à Madame Elsa BERTON, 

 Bon pour accord,  

19-12-2024 19-12-2024
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Décision n° 1131 / 2024

 
DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE

DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON 
 
 
 
 
 

 
 

 
Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l

Normandie et la Communauté Urbaine CAEN LA MER le 14 Décembre 2021, après délibération du 
 le 3 Juin 2021, et délibération du 

Conseil Communautaire le 27 mai 2021,  
 

12 rue du Tour de terre
 

 
DECIDE : 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 

Normandie procède à u : 

- Syndicat mixte dénommé PORTS DE NORMANDIE, syndicat mixte ouvert, dont le siège est à SAINT-
CONTEST (14280), 3 rue René Cassin, identifié au SIREN sous le numéro 200006096. 

Des BIENS dont la désignation est la suivante :  

 

 
 

 
Section N° Lieudit Surface 
BT 146 Domaine non 

cadastré 
00 ha 20 a 33 ca 

BT 149 Domaine non 
cadastré 

00 ha 38 a 47 ca 

 
 

                 Total surface : 00 ha 58 a 80 ca 
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Section N° Lieudit Surface
MC 29 Domaine non cadastré 00 ha 17 a 79 ca

Section N° Lieudit Surface
MC 27 Domaine public non cadastré 00 ha 21 a 94 ca
MC 28 Domaine public non cadastré 01 ha 02 a 11 ca

Total surface : 01 ha 24 a 05 ca

Moyennant le prix total UN MILLION CENT QUATRE-VINGT MILLE CINQ CENT QUATRE-
VINGT-NEUF EUROS ET QUATRE-VINGTS CENTIMES (1 180 589,80 EUR) qui sera réglé entre les 
mains de 12 
rue du Tour de terre, notaire rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la 
publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé, 

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2024-12-10-00007

Arrêté n° SGAR / 24-150 portant nomination de

l'agent comptable en adjonction de service de

l'Établissement Public Foncier de Normandie
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